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DES PAYS ET DES ORGANISATIONS SIGNENT DES ACCORDS DE COOPERATION
AVEC LE MAROC DANS LE DOMAINE DE L'AVIATION CIVILE.

Mardi à Marrakech, le ministre des Transports et de la Logistique, Abdel Samad Qayouh, a tenu une
série de réunions avec des ministres des Transports et des responsables d'organisations aéronautiques

internationales, au cours desquelles des accords ont été signés concernant la coopération, 
le développement de partenariats et l'échange d'expertise dans le domaine de l'aviation civile.

D
ans un communiqué de presse publié à l'issue des
réunions qu'il a tenues en marge de la cinquième
Conférence mondiale pour le soutien à la mise en

œuvre dans l'aviation civile, organisée par Marrakech,
Qayouh a déclaré avoir discuté
avec le ministre des Transports du
gouvernement angolais, Ricardo
de Abreu, des relations bilatérales
entre les deux pays dans le
domaine du transport aérien, souli-
gnant que Royal Air Maroc tra-
vaille sur la possibilité de dévelop-
per la liaison aérienne entre
Luanda et Casablanca, et sur la
possibilité d'augmenter la fré-
quence des vols hebdomadaires à
deux ou trois vols. Le ministre des
Transports et de la Logistique a
également indiqué que Royal Air
Maroc envisage d'utiliser des
avions de nouvelle taille qu'elle
prévoit de recevoir dans les pro-
chains mois, en plus de la liaison
maritime entre les deux pays, qui
devrait être lancée avec l'ouverture
du port atlantique de Dakhla
reliant l'Angola au Royaume.
Qayouh a ajouté que lors d'une autre réunion avec le secré-
taire général de la Commission africaine de l'aviation
civile, il a signé un accord en vertu duquel le Maroc assu-

rera la formation de tous les techniciens du secteur de la
navigation aérienne en Afrique, dans le but de renforcer les
indicateurs de sécurité dans ce domaine grâce à la forma-
tion de cadres africains, affirmant que cette approche est

conforme à " la haute politique royale envers nos frères
africains ".Le représentant du gouvernement marocain a
également indiqué qu'un accord de transport aérien avait

été signé avec la République du Costa Rica, accordant les
droits de troisième et quatrième liberté de l'air pour les vols
entre les deux pays. Il a ajouté que sa dernière rencontre
avait eu lieu avec le ministre des Transports de la

République du Yémen et avait porté sur la coopéra-
tion aérienne, un sujet d'un intérêt particulier pour
la partie yéménite. M. Qayouh a souligné l'engage-
ment du Maroc à mettre en œuvre l'accord signé
dès que les conditions le permettront et que la situa-
tion sera revenue à la normale au Yémen.Pour sa
part, le ministre yéménite des Transports, Mohsen
Ali Haidera Qassem, a déclaré que l'accord bilaté-
ral entre les deux pays dans le domaine du transport
aérien serait suivi d'autres accords dans d'autres
domaines, tels que les ports, le transport terrestre et
les affaires maritimes. Qassem a ajouté que le
Yémen, dans les circonstances actuelles, " doit
régler certains problèmes, notamment dans les dif-
férents secteurs des transports, compte tenu des
événements douloureux que nous avons vécus
depuis 2015 jusqu'à aujourd'hui ", considérant que
l'accord entre les deux pays frères renforcera l'esprit
de coopération et l'échange d'expériences et de
compétences. Le ministre yéménite a exprimé sa
pleine confiance dans le fait que les résultats de
l'accord seront " positifs, si Dieu le veut, dans un

avenir proche ", et a exprimé sa gratitude au Maroc,
à son roi et à son peuple, pour leur soutien et leur aide au
Yémen.



ALL TEXTO

CONSTITUTION D'UNE SOCIETE

A RESPONSABILITE LIMITEE A

ASSOCIE UNIQUE

Aux termes d'un acte sous seing privé daté
le 01/04/2026 à Casablanca, il a été établi les
statuts d'une Société à Responsabilité Limitée à
Associé Unique dont les caractéristiques sont
les suivantes :
DENOMINATION : ALL TEXTO SARLAU

OBJET SOCIAL : -Exploitant d'établissement
pour la fabrication de vêtements.
-Négociant, import et export.
SIEGE SOCIAL : 96 BD ANFA ETG°01

N°11 RESIDENCE LE PRINTEMPS D'ANFA,

CASABLANCA.

CAPITALSOCIAL: 100.000,00 (Cent Mille)

Dirhams, divisé en 1.000,00 (Mille) Parts
Sociales de 100,00 (Cent) Dirhams au nom
de Mr MOUFID MBAREK. 
DUREE : est fixée à 99 ans, à dater de son
immatriculation au R.C, sauf le cas de dissolution
anticipée ou de prorogation prévue par les statuts.
GERANCE : Mr MOUFID MBAREK

pour une durée Indéterminée. 
DEPOT LEGAL :

Le dépôt légal a été effectué au secrétariat-
greffe du Tribunal de Commerce de Casablanca
le 07/04/2026 sous le N°1019557.

L'immatriculation au Registre de commerce
a été faite à la même ville au secrétariat-greffe du

tribunal de commerce sous le N°724121 le
07/04/2026.

POUR EXTRAIT

ET MENTION

FOUZANINE BATIMENT SARL

R. C. CASABLANCA N° 195839

CONSTATATION DE DECES

Par acte S.S.Pen date du 27/12/2016, l'AGE de
la société FOUZANINE BATIMENT SARL

fait les déclarations suivantes :
-Suit au décès de Feu MOUSSA MOULAY
DRISS les10000 parts sociales qu'il possède
dans la société se trouve répartie entre les
ayants droit comme suite : Mme FOUZIA
ABOUHANINE : 1250 parts, Mr YASSINE
MOUSSA : 1591 parts, Mr OMAR MOUSSA :
1591 parts, Mr IBRAHIM MOUSSA: 1591 parts,
Mr ANAS MOUSSA: 1591 parts, Mr SOUFIANE
MOUSSA : 1591 parts et Mlle AICHA MOUSSA :
795 parts.
-Retrait de MOUSSA MOULAY DRISS

de ses fonctions de gérant et nomination de
Mme FOUZIAABOUHANINE en qualité
de gérante unique.
-Mis à jour des statuts.
-Ratification de ces opérations par l'AGE.
Dépôt au Greffe : Deux exemplaires originaux
du P.V liés à ces modifications ont été  Déposés
sous le N° 00622294 le 28/12/2016.

GA PARTNERS

Par acte soussigné privé fait à Casablanca
le 08 avril 2026. Il a été constitué une société
avec les caractéristiques suivantes :
Raison sociale : GA PARTNERS.

Siège social : 15, rue Ahmed Ennassiri

ETG 2 Bureau n°03 Palmier Casablanca.

Objet social : Le conseil de gestion aux entreprises
et personnes physiques.
Forme juridique : Société à responsabilité
limité à associé unique
Capital social : 100.000,00 Dirhams.

Gérant : Monsieur Amine GHAMMAD. 

Dépôt légal : Tribunal de commerce -Casablanca. 
Registre de commerce : 724375.

ANOBAB  INVEST S.A.R.L

RC :723855

CONSTITUTION DE SOCIETE

I- Aux termes d'un acte SSP en date du
18/03/2026 à Casablanca, il a été établi les statuts
d'une Société A Responsabilité Limitée
dont les caractéristiques sont les suivantes :
OBJET : La société a pour objet :
-Promotion immobilière.
-Commercialisation matérielle de sanitaire.
-Import-export. 
-Et plus généralement, toutes opérations
commerciales, financières ou industrielles,
mobilières ou immobilières ou autre pouvant
se rattacher à l'objet social ou susceptible

d'en favoriser le développement de la société.
DENOMINATION: " ANOBAB INVEST S.A.R.L "

SIEGE SOCIAL : à 78 BD LA RESISTANCE
RES EL MARZOUKI 5éme ETG APPT N°68.
-CASABLANCA-
DUREE: 99 ans.
CAPITAL: 100.000,00 DHS.
A SAVOIR :

- Mr. MOHAMED BOUSNANE ..........76.000,00 DHS
- Mme. MYRIAM NADIF ….....................24.000,00 DHS
TOTAL.............................100.000,00 DHS
COGERANT : Monsieur MOHAMED BOUSNANE.

SIGNATURE SOCIALE : Signature Unique
MOHAMED BOUSNANE.
ANNEE SOCIALE : 1er Janvier au 31 Décembre.
BENEFICE : (5%) à la réserve légale, le solde
est attribué aux parts.
II- Le dépôt légal a été effectué auprès du

Greffe du Tribunal de commerce de
Casablanca, le 07/04/2026 sous le numéro 01019257.

POUR EXTRAIT

ET MENTION

LA GERANCE

"NOVA INTELIGENCIA GROUP - SARL"

RC N° 724419

CONSTITUTION D'UNE SOCIETE A

RESPONSABILITE LIMITEE 

I - Aux termes d'un acte sous - seings privés à
Casablanca en date du 30/03/2026, enregistré à
la même ville le 09/04/2026, il a été établi les
statuts d'une société à responsabilité limitée
ayant les caractéristiques suivantes.

1°) ASSOCIES: Mr. MOUTAIB ABDELKADER.

Mr. MOUTAIB MOUNIR.

2°) DENOMINATION: NOVAINTELIGENCIA

GROUP - SARL

3°) OBJET : la société a pour objet : 
Activité Principale : Conseil de gestion.
4°) SIEGE SOCIAL : HAY MOULAY

ABDELLAH RUE 300 N 152 ETG2 AIN

CHOCK, CASABLANCA.

5°) DUREE : 99 années à dater du jour de
la constitution.
6°) ANNEE SOCIAL : Commence le 1er

Janvier et finit le 31 Décembre de chaque année.
7°) CAPITAL SOCIAL : 100.000,00 (CENT

MILLE) dirhams divisés en 1000 (MILLE)
parts de 100.00 (Cent) DH chacune, attribuées en
rémunération d'apports en numéraire comme suit :
*Mr. LAHRACH MOHAMED :           500 parts

*Mr. FAIZ ABDELMONAIM :               500 parts

8°) GERANCE : Mr. MOUTAIB ABDELKADER

et Mr. MOUTAIB MOUNIR sont nommés en
qualité de cogérants de la société pour une
durée illimitée. 
Mr. MOUTAIB ABDELKADER et Mr.

MOUTAIB MOUNIR ont les pouvoirs pour agir au
nom de la société et pour faire et autoriser tous les
actes et opérations dans les limites de l'objet social.
La société sera valablement engagée par la
signature de l'un des deux cogérants Mr. MOUTAIB

ABDELKADER ou Mr. MOUTAIB

MOUNIR.

II- le dépôt légal a été effectué au greffe du
tribunal de commerce de Casablanca le 09/04/2026
sous le numéro 1019815.

"URBA STONE- SARL"

RC N° 724427

CONSTITUTION D'UNE SOCIETE

A RESPONSABILITE LIMITEE 

I - Aux termes d'un acte sous - seings privés à
Casablanca en date du 30/03/2026, enregistré à
la même ville le 09/04/2026, il a été établi
les statuts d'une société à responsabilité limitée
ayant les caractéristiques suivantes.
1°) ASSOCIES: Mr. RACHID JABARI.

Mr. MOSTAPHA MOUSSAAD.

2°) DENOMINATION: URBA STONE- SARL

3°) OBJET : la société a pour objet : 
Activité Principale : MATÉRIAUX DE CONSTRUC-
TION (MARCHAND DE) EN GROS.
Activité Secondaire : Transports par conduites.
4°) SIEGE SOCIAL : HAY MOULAY

ABDELLAH RUE 300 N 152 ETG2 AIN

CHOCK, CASABLANCA.

5°) DUREE : 99 années à dater du jour de
la constitution.
6°) ANNEE SOCIAL: Commence le 1er Janvier
et finit le 31 Décembre de chaque année.
7°) CAPITAL SOCIAL : 100.000,00 (CENT
MILLE) dirhams divisés en 1000 (MILLE)
parts de 100.00 (Cent) DH chacune, attribuées en
rémunération d'apports en numéraire comme suit :

*Mr. BOURAK MOHAMED.              500 parts

*Mr. REDOUANE BOUNOUARIA. 500 parts

8°) GERANCE : Mr. WAHBI AMINE est désigné
gérant unique de la société pour une durée illimitée.
II- le dépôt légal a été effectué au greffe du
tribunal de commerce de Casablanca le 09/04/2026

sous le numéro 1019819.
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BENALI SOULIGNE L'IMPACT ENERGETIQUE LIMITE DE CETTE HEURE
SUPPLEMENTAIRE PENDANT L'HIVER AU MAROC.

Leila Benali, ministre de la Transition énergétique et du Développement durable, a révélé
que les premières données indiquent que " l'adoption de l'heure supplémentaire pendant

l'hiver ne permet pas d'obtenir les mêmes gains qu'en matière de rationalisation et de
consommation d'énergie pendant l'été ", soulignant " l'absence de réduction réelle et 

tangible du volume de la demande d'électricité, qui a augmenté au cours de l'année 2026 ".

En réponse à une question parlementaire orale posée lundi à la
Chambre des représentants, Benali a souligné " la complexité
de l'évaluation des effets de l'adoption de cette heure supplé-

mentaire ", insistant sur " la nécessité de mettre à jour l'étude réalisée
précédemment, compte tenu notamment de la complexité de l'évalua-
tion de ses effets et de l'évolution du compor-
tement des consommateurs ". Le ministre a
déclaré que " la question de l'évaluation des
effets de l'heure supplémentaire sur le réseau
électrique est devenue plus régionale que
nationale, notamment avec le transfert des
activités de distribution de l'Office national
de l'électricité et de l'eau potable aux entre-
prises multiservices régionales. "
Concernant les derniers développements
dans le secteur de l'énergie dans le contexte
du conflit américano-iranien en cours, le
ministre de la Transition énergétique et du
Développement durable a expliqué que "
l'impact de cette situation géostratégique
mondiale dépasse aujourd'hui celui des cri-
ses de 1973, 1979 et 2002, selon l'Agence
internationale de l'énergie ". Elle a déclaré :
" Je comprends parfaitement l'inquiétude des
Marocains à cet égard, car l'impact de la per-
turbation du détroit d'Ormuz se fait sentir sur
les prix, car environ 20 % du pétrole mondial
transite par ce détroit, ainsi que d'importantes quantités de gaz natu-
rel, de produits pétrochimiques et de nombreux matériaux utilisés
dans la production de médicaments et d'aliments ", ajoutant que cette
situation est due au " ciblage de plusieurs infrastructures énergétiques

importantes dans le monde pendant cette guerre ". Concernant les
mesures prises par le pouvoir exécutif au Maroc, le même responsa-
ble a déclaré que " le gouvernement a mobilisé une enveloppe finan-
cière pouvant atteindre 1,6 milliard de dirhams à titre de soutien, dont
600 millions de dirhams pour soutenir le gaz butane, le montant de

l'aide pour une bouteille de butane de 12 kilogrammes atteignant 78
dirhams, contre environ 30 dirhams pendant la période d'avant-
guerre. "Concernant le secteur de l'électricité, le ministre a indiqué la
mobilisation de 400 millions de dirhams, parallèlement à une autre

mesure visant à soutenir les professionnels des transports à hauteur de
3 dirhams par litre d'essence, pour un coût mensuel pouvant atteindre
648 millions de dirhams. Concernant le marché des carburants au
Maroc, Leila Benali a déclaré que le stock national de diesel (mazout)
s'élève à 47 jours, contre plus de 49 jours pour l'essence, malgré les

perturbations qu'ont connues cer-
tains ports jusqu'à la semaine der-
nière, notamment le port de
Mohammedia et le port de Jorf
Lasfar, qui ont été hors service pen-
dant deux jours. Concernant le suivi
des fluctuations de prix entre les
marchés nationaux et internatio-
naux, le même responsable a souli-
gné " la nécessité de garantir la
transparence du marché et les mar-
ges bénéficiaires dans ce secteur
afin de protéger les intérêts des
consommateurs contre toute hausse
de prix injustifiée, à un moment où
le marché national n'a enregistré
aucune perturbation de l'approvi-
sionnement ". Elle a ajouté que " la
situation du Maroc est très différente
de celle des autres pays, grâce à la
coordination entre les parties pre-
nantes et à l'engagement de chacun à

prendre les mesures nécessaires pour sécuriser et approvisionner le
marché national dans des conditions sûres, sachant que plus de 80 %
des pays du monde importent des produits énergétiques. ".

16 Avril 2026

Directrice de Publication

LAILA DAHRAOUI

Conception et mise en page

HANY COMMUNICATION

Mme.NADIA HAMZAOUI 

Mr. Abderrazak KAMAL IDRISSI

Mr. Amine CHOUIBA

Secrétariat

NADIA HAMZAOUI 

Imprimerie ECOPRINT

Distribution HANY COMMUNICATION

Rédacteur en Chef

EL MOKHTAR DAHRAOUI

Directeur Général
EL MOKHTAR DAHRAOUI

E-mail :
hanycommunication@menara.ma
hanycommunication@gmail.com



LE JOURNAL des annonces légales & appels d’offres

INFORMATIONS

3

LA FONDATION ZAKOURA DISCUTE DE L'AVENIR
DE L'EDUCATION

Les 15 et 16 avril, la Fondation Zakoura accueillera un
forum international sur le thème " Éducation et intelligence

artificielle : innovation technologique et responsabilité sociale ",
avec la participation d'un groupe restreint de responsables, d'experts
et de chercheurs du Maroc et de plusieurs autres pays, dans
le cadre d'un débat actuel sur l'avenir du système éducatif

face aux transformations  numériques rapides.

Cet événement scien-
tifique s'ouvre dès
sa première journée

par un discours de bienve-
nue du chef de l'institution,
Mohamed Fikrat, suivi de
discours d'ouverture aux-
quels participeront
Abdelkader Amara, prési-
dent du Conseil économi-
que, social et environne-
mental, et Rahma
Bourquia, présidente du
Conseil suprême de l'édu-
cation, de la formation et
de la recherche scientifi-
que, ainsi que le ministre de l'Éducation natio-
nale, de l'Éducation de la petite enfance et des
Sports, Mohamed Saad Barada, et la ministre
déléguée, Amal El Fellah Seghrouchni, ainsi
que des représentants de l'Initiative nationale
pour le développement humain et de
l'UNICEF. Le programme de la première
journée comprend une conférence inaugurale
sur les moyens de " prendre le train de l'IA "
et de transformer les systèmes éducatifs,
avant de passer à une séance générale abor-
dant le rôle de l'IAdans le développement des
pratiques éducatives et l'analyse des usages
actuels, avec la participation d'experts interna-
tionaux et d'universitaires spécialisés dans
l'éducation numérique.La deuxième journée,
animée par Fadwa Musahim, sera consacrée à
l'avenir de l'éducation à l'ère de l'intelligence
artificielle, à travers une session générale
abordant les objectifs, le contenu et la trans-
formation de l'acte d'apprendre, avec la
contribution de chercheurs et d'experts du
Maroc et de l'étranger, notamment des profes-
seurs d'université et des spécialistes des poli-
tiques numériques et des technologies éduca-
tives. Le programme prévoit également l'or-
ganisation d'ateliers parallèles axés sur l'orga-
nisation des parcours éducatifs et l'intégration
de l'intelligence artificielle dans les pratiques

pédagogiques, ainsi que sur l'exploration des
modes d'apprentissage des élèves à l'ère du
numérique. La deuxième journée se conclura
par une séance plénière consacrée à la gou-
vernance, à l'éthique et aux politiques publi-
ques relatives à l'intelligence artificielle dans
l'éducation. Ce forum international se conclut
par une présentation des résumés des ateliers
et une table ronde sur les priorités stratégiques
pour les années à venir, suivies d'un discours
de clôture du chef d'établissement, dans une
démarche visant à promouvoir une réflexion
collective sur les moyens de construire une
école moderne, ouverte et responsable, capa-
ble de relever les défis de l'avenir
numérique.Il convient de noter, comme l'a
confirmé une présentation sur le programme
d'alphabétisation fonctionnelle dans le secteur
industriel traditionnel donnée à cette occa-
sion, que la durée de la formation dans le
cadre de ce programme s'étend sur 18 mois
répartis sur 480 heures, divisées en heures
pour le développement des compétences de
base (lecture, écriture, arithmétique) et d'au-
tres pour le renforcement des compétences de
vie (exercice de la profession, relations avec
les autres, compétences en matière de santé et
de sécurité environnementale).

JURIPRO

Ferdaous Gh1 C Esc 25 Rez de Chaussée Appt.4 Oulfa -Casablanca-

Mobile : 0664-72-02-65  Email: Juripro@menara.ma

-  Assistance et Gestion Comptable
-  Assistance et Gestion en fiscalité 
-  Tous Travaux Juridiques et Comptables
-  Tous Travaux Audit
-  Tous travaux d'Organisation
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CAD

DKK (100)

SEK (100)

JPY(100) 

10 DINAR ALGERIENS

DINAR LIBYEN

DINAR KOWETTIEN

AED

USA

GBP

NOK (100) 

CHF

EURO

DINAR TUNISIEN

MRO(100)

SAR

9,2430       9,2926     

29,911       30,072  

10,8994     10,8628   
5,8179      

12,533       12,483     

145,86       145,37     

98,058       97,927    

100,85       

11,841     11,760        

99,842      

6,7193       6,7135     

3,1971       3,1996    
1,8687      

23,359     23,484    
1,8778     

5,8187     

2,4630      

2,5164       2,5299    

0,6993      0,7031   

2,4760      

ACHAT VENTE

Source BANK AL-MAGHRIB

CHANGECHANGE

LE MAROC EST SUR LE POINT DE LANCER DES 

"CARTES ELECTRONIQUES UNIFIEES " POUR LES

CHAUFFEURS DE TAXI.

Le ministère de l'Intérieur entend lancer une vaste opé-
ration nationale visant à remplacer les anciens permis
de fiducie par des cartes électroniques à puce unifiées,

valables cinq ans.

Les nouvelles mesures, selon le contenu d'une réponse
écrite du ministre de l'Intérieur Abdelouafi Laftit à
Hassan Nazi, conseiller parlementaire du groupe

Confédération démocratique du travail, prévoient de limiter
l'utilisation des taxis aux seuls professionnels, d'empêcher
le renouvellement des contrats des opérateurs non profes-
sionnels et de limiter le bénéfice à une licence par personne.
Selon la même source, des registres locaux seront égale-
ment créés pour surveiller les conducteurs et faciliter la
contractualisation avec les titulaires de permis, parallèle-
ment à un renforcement des contrôles de sécurité afin de
garantir le respect des normes légales en matière de prix et
de qualité. Mustafa Al-Kihal, secrétaire général de l'Union
démocratique marocaine des transports, a souligné " la
nécessité pour le gouvernement, et plus particulièrement
pour le ministère de l'Intérieur, d'avoir le courage politique
d'aller de l'avant et de rompre enfin avec le système de "recherche de rente"
et les privilèges associés aux "licences" (permis) qui entravent le secteur des
transports ".Dans une déclaration Al-Kihil a estimé que les solutions actuel-
les ne sont que des " solutions de fortune " qui ne permettent pas d'atteindre
la profondeur de la réforme souhaitée, soulignant que la solution radicale
réside dans l'institutionnalisation du secteur et le dépassement des méthodes
de gestion traditionnelles. Le même intervenant a plaidé pour une vision
claire afin de mettre fin à l'ambiguïté qui caractérise le secteur, insistant sur
la nécessité d'activer les lois existantes, notamment les circulaires antérieu-
res. Il a également indiqué que c'est là le véritable point d'entrée pour régle-
menter les conditions d'exercice de la profession, soulignant que la qualifi-
cation du secteur exige du courage dans l'application des textes de loi afin
de garantir la transparence et l'équité pour tous les conducteurs profession-
nels.Mohammed Al-Harkani, secrétaire régional du Syndicat général des
travailleurs du Maroc pour les petits taxis à Marrakech, a déclaré que " le
secteur des transports au Maroc est historiquement basé sur le décret royal
de 1963, qui réglemente les trois catégories de base ". Al-Harkani a ajouté
que l'introduction des technologies modernes via les applications intelligen-
tes a créé une sorte de dérive dans l'exploitation, " car des personnes étran-

gères à la profession sont apparues, pratiquant le transport clandestin sans
aucun droit ", a-t-il déclaré, ajoutant que " cette situation a provoqué de vifs
conflits entre les professionnels réguliers et ces intrus qui ne sont liés par
aucune obligation légale ni aucun mandat ". Le même porte-parole a souli-
gné que ce " flux illégal " est devenu un fardeau pour le secteur, notamment
en raison du manque de contrôle de ces applications, et a fait remarquer que
" les professionnels se retrouvent dans une confrontation inégale avec des
individus travaillant en dehors du système légal, ce qui menace la stabilité
et la paix professionnelle dans le secteur des taxis ".Le communiqué révèle
que, compte tenu de ces évolutions et d'événements internationaux majeurs,
tels que la Coupe du monde de 2030, le ministère de l'Intérieur a décidé de
mener une étude approfondie de la réalité du secteur, afin de dépasser la
vision étroite de la gestion des transports, en s'engageant auprès de toutes les
parties prenantes du système pour assurer sa modernisation et son dévelop-
pement. Ce même expert a conclu en soulignant que l'étude comprendra des
enquêtes auprès de professionnels des deux secteurs, ainsi qu'une consulta-
tion publique, considérée comme l'élément le plus important. Cette appro-
che vise à comprendre les contraintes actuelles et à définir l'avenir des trans-
ports au Maroc, en garantissant un équilibre entre progrès technologiques et
droits des professionnels.



UPLINE CAPITAL MANAGEMENT
SOCIETE ANONYME

AU CAPITAL DE 10.000.000 DIRHAMS
SIEGE SOCIAL : 101, BOULEVARD

ZERKTOUNI-CASABLANCA
RC : 98611 - IF : 01086819

Le Conseil d'administration, réunis en date du

15 octobre 2025, a pris les décisions suivantes :

- Démission de Monsieur JALIL SEBTI
de ses fonctions d'administrateur ;

- Nomination par Cooptation de Monsieur
Mohamed AMIMI en tant qu'Administrateur ;

Le dépôt légal a été effectué au greffe du tribunal

de Casablanca sous le numéro 1019766.
POUR AVIS, 
LE REPRESENTANT LEGAL.

UPLINE CAPITAL MANAGEMENT
SOCIETE ANONYME

AU CAPITAL DE 10.000.000 DIRHAMS
SIEGE SOCIAL : 101, BOULEVARD

ZERKTOUNI-CASABLANCA
RC : 98611 - IF : 01086819

Le Conseil d'administration, réunis en date du

01 octobre 2025, a pris les décisions suivantes :

- Démission de Monsieur OTHMANE TAJEDDINE
de ses fonctions de Président du Conseil d'Administration 

- Maintien de Monsieur OTHMANE TAJEDDINE
en tant qu'Administrateur ;

- Démission de Monsieur HASSAN MOURAD
de ses fonctions d'Administrateur ; 

- Nomination par Cooptation de Monsieur REDA
MEKKI BERRADA en tant qu'Administrateur 

-  Nomination de MonsieurABDESLAM
BENNANI en tant que nouveau Président du

Conseil d'Administration de la Société ;

Le dépôt légal a été effectué au greffe du tribunal

de Casablanca sous le numéro 1019767.
POUR AVIS, 
LE REPRESENTANT LEGAL.

" ALUMINIUM TOMA" SARL AU

Aux termes d'un PV de l'AGE en date du

29/01/2026 la société ALUMINIUM TOMA
SARLAU au capital de 100.000,00 dhs, Sise à :

12 RUE SARIA BEN ZOUNAIM ETG 3

APPT 3 PALMIER CASABLANCA. Il a

été décidé ce qui suit : 

1. Cession des parts sociales entre Monsieur

HAFA HAMZA, par la présente les 1000
parts sociales qui lui appartient dans la société

ALUMINIUM TOMASARLAU à Madame

AEBOUDOULLAH BAHIJA qui accepte

les 1000 parts sociales

2.Nomination d'une nouvelle gérante associée

unique Mme AEBOUDOULLAH BAHIJA et

démission de l'ancien gérant Mr HAFAHAMZA
-Le dépôt légal a été effectué au tribunal de

Commerce de Casablanca le 02/03/2026 sous

le numéro 9992 et inscrit au RC N°644641.

XFIVE CONSTRUCTION SARL.AU
RC: 671257

AVIS DE MODIFICATION

Au terme d'un acte sous seing privé enregistré

à Casablanca le, 14/03/2026 Il a été établi les

modifications des statuts de la société " XFIVE
CONSTRUCTION" Comme suit :

3) Eléments ajoutés ou supprimés :

-Cession des 1000 parts sociales faites au profit

de Mr. SAAD EL KINADI.
-Démission de gérant unique Mr. YOUNES
BELBOU et Nomination Mr. SAAD EL
KINADI comme gérant unique de la société

avec la signature unique.

-Modification corrélative des articles 06, 07

et 13 des statuts ;

-Questions divers ;

Le dépôt légal a été effectué auprès du tribunal

de commerce de Casablanca le 06/04/2026
sous le n°1019346.

CONSTITUTION D'UNE SARLAU
KOBA LOGISTIC

-Aux terme d'un acte sous seigné privé en

date du 18/02/2026 à casa il a été etablit les

statuts d'une SARLAU KOBALOGISTIC 
-OBJET : TRANSPORT DE MARCHANDISES

-SIEGE SOCIAL: fixé au : HAY ELAZHAR
IMM I4 N°45 1ER ETAGE BERNOUSSI
CASABLANCA
-APPORT : il a été fait apport de la société

des sommes en numéraire à savoir :        

*M ATOUFI MUSTAPHA 100.000,00 DHS
*Total                                         100.000,00 DHS
-GERANCE : M ATOUFI MUSTAPHA
ESTdésigné gerant de la société pour une

durée illimitée 

Le dépot légal a été éfféctué au tribunal de

commerce de casablanca le 07/04/2026 sous

n°1019406
POUR EXTRAIT
ET MENTION.

CONSTITUTION D'UNE SARLAU
CODIAMS

-Aux terme d'un acte sous seigné privé en

date du 16/02/2026 à casa il a été etablit les

statuts d'une SARLAU CODIAMS  
-OBJET : MARCHAND DE MATERIEL

INFORMATIQUE

-SIEGE SOCIAL : fixé au : 147 BD LA
RESISTANCERESID AFAETAGE 2 APPT 22
CASABLANCA
-APPORT : il a été fait apport de la société

des sommes en numéraire à savoir :    

*M AZAD SHASWARI             100.000,00 DHS
*Total                                         100.000,00 DHS
-GERANCE : M AZAD SHASWARI EST

désigné gerant de la société pour une durée

illimitée 

Le dépot légal a été éfféctué au tribunal de

commerce de casablanca le 07/04/2026 sous

n°1019526
POUR EXTRAIT
ET MENTION.

CONSTITUTION D'UNE SARLAU
MKHOUJANE

-Aux terme d'un acte sous seigné privé en

date du 13/02/2026 à casa il a été etablit les

statuts d'une SARLAU MKHOUJANE  
-OBJET : TRANSPORT DE MARCHANDISES

-SIEGE SOCIAL: fixé au : HAY ELAZHAR
IMM I4 N°45 1ER ETAGE BERNOUSSI
CASABLANCA
-APPORT : il a été fait apport de la société

des sommes en numéraire à savoir : 

M MOHAKHOUJANE         100.000,00 DHS
*Total                                    100.000,00 DHS
-GERANCE : M MOHA KHOUJANE
EST désigné gerant de la société pour une durée

illimitée 

Le dépot légal a été éfféctué au tribunal de

commerce de casablanca le 07/04/2026 sous

n°1019527
POUR EXTRAIT
ET MENTION.

ZALAR HOLDING
SOCIETE ANONYME AU CAPITAL

DE 116.616.100 DIRHAMS
SIEGE SOCIAL : FES - QUARTIER
INDUSTRIEL BENSOUDA, LOTISSEMENT

"ENNAMAE", LOTS 198-199
R.C. FES 23.245 

I-Aux termes du procès-verbal de la réunion de

l'Assemblée Générale Extraordinaire en date du

20/02/2026, il a été décidé:

-la mise à jour des statuts de la Société

II-Le dépôt légal a été effectué au Secrétariat

Greffe de Tribunal du Commerce de Fès le

24/03/2026 sous n° 22660.

POUR EXTRAIT
ET MENTION
LE CONSEIL D'ADMINISTRATION

IMMOPALMIER SARL-AU
SOCIETE A RESPONSABILITE
LIMITEE D'ASSOCIE UNIQUE 

AU CAPITAL SOCIAL DE 300.000,00 DH
SIEGE SOCIAL : BOULEVARD GHANDI,
RESIDENCE DU PALAIS, IMMEUBLE D,

5EME  ETAGE  - CASABLANCA
R.C  N° 397561 - I.F. 25085425

- Par décision en date du 18 décembre 2025,

l'associé unique et seul gérant de la société

IMMOPALMIER S.A.R.L-A.U. a décidé de

réduire le capital social de la société IMMOPALMIER
S.A.R.L-A.U. d'un montant de 15.000.000,00

Dirhams pour le ramener de 15.300.000,00

Dirhams à 300.000,00 Dirhams par l'annulation

de 150.000 parts sociales de 100,00 DH chacune

souscrites lors de l'augmentation du capital

social en date du 16/11/2018.

- Les articles " 6 " et " 7 " des statuts sont modifiés

en conséquence.  

Le dépôt légal a été effectué au greffe du tribunal

de commerce de Casablanca le 13 avril 2026
sous le numéro 1020095. 
POUR EXTRAIT
ET MENTION
L'ASSOCIE UNIQUE ET SEUL GERANT

EQUIPEMENT TECHNIQUE PERE
SARL

CONSTITUTION

Au terme d'un acte sous seing privé enregistré

à Casablanca Le 20/02/2026 Il a été établi le

statut d'une société à responsabilité limitée

à associé uniquedont les caractéristiques sont

les suivants :

*Dénomination : EQUIPEMENT TECHNIQUE
PERE SARL
*La société a pour objet : TRAVAUX DE

CONSTRUCTION.

*Siège social: BD BRAHIM ROUDANI
21 RUE ABDELLAH NAFII RESIDENCE
BEN OMAR 4EME ETAGE APPT 10 MAARIF
CASABLANCA
*Capital social : est fixé à 1 000 000.00 DH

(CENT MILLE DIRHAMS).

*Durée : 99 ans

*Gérance : la société est gérée par les deux

cogérants Mr HASSAN MOUAFIQ et Mr

YASSINE MOUFIQ

*RC : N°724915.
Les formalités juridiques ont été effectuées

auprès du tribunal de commerce de Casablanca,

le 13/04/2026 sous le N°1020221.

SOCIETE MAROCAINE DE PROJETS
TOURISTIQUES

AVIS DE MODIFICATION

Aux termes de l'assemblée générale extraordinaire

en date du 17/02/2026, les associés de la société

MAROCAINE DE PROJETS TOURISTIQUES
SARL au capital de 100.000.000,00 DH,
ont décidé : 

1-Création d'une succursale en tant point de

vente au Maroc :  461,BOULEVARD MOHAMED VI

PREFECTURE DES ARRONDISSEMENTS

AL FIDA-MERS SULTAN, ARRONDISSEMENT

MERS SULTAN ;

2-Nomination des fondés de pouvoirs ;

3-Pouvoirs à donner ;  

Le dépôt légal a été effectué au Greffier du

tribunal de Commerce de CASABLANCA, le

17/03/2026 sous le numéro 1017103 RC N° 69783.

CONSTITUTION D'UNE SOCIÉTÉ 
A RESPONSABILITÉ LIMITÉE 

Aux termes d'un A.S.S.P daté à Casablanca,

le : 30/03/2026, il a été établi les Statuts de

la Société " CIVEXA MAROC ", Société

à Responsabilité Limitée associé unique,

dont les caractéristiques sont :

Denomination: CIVEXA MAROC
Objet : La société à pour objet : "L'exécution de

tous travaux de bâtiments ou Génie Civil et

tous corps d'état gros œuvres pour son

compte ou pour le compte des tiers ;

Siège social : 12, RUE SARIABEN ZOUNAIM

ETG 3 APPT 3 PALMIER CASABLANCA.

Capital social : Le capital s'élève à Cent Mille

(100.000,00) dirhams. Divisé en Mille (1000) parts

sociales de cent (100,00) dirhams chacune,

souscrites en totalité, libérées et attribuées

en totalité à Mr. IMAD DOUSLIMANE.

Année Sociale : Du 1er janvier Au 31 décembre

Durée : 99 Années

Gérance : Mr. IMAD DOUSLIMANE, est dès à

présent et pour une durée illimitée, nommée gérant

unique de la société et sera valablement engagé

par la seule signature de Mr. IMAD DOUSLIMANE,

ou de toutes personne auxquelles il aura délégué leur pouvoir.

La société est immatriculée au greffe de tribunal

de commerce de Casablanca sous le numéro de

registre de commerce 724807 le 13/04/2026
POUR EXTRAIT
ET MENTION.

SPECIFIC TRANS SARL
RC CASABLANCA: 724751

CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du

13/03/2026, à Casablanca, il a été constitué

une SARL :

Dénomination : SPECIFIC TRANS SARL
Objet : Transport de marchandise et travaux divers.

Associé : Mr HAKIF REDOUANE: 660

Parts et Mr EBAYED AZIZ : 340 Parts.
Siège social : 96, Bd D’ANFA ETAGE N°01

APPARTEMENT N°11 RESIDENCE LE

PRINTEMPS D’ANFACASABLANCA.

Capital social : 100.000,00 Dirhams.

Durée : Quatre-vingt dix-neuf (99) années à

dater du jour de son immatriculation au R.C.

Année sociale : du 1 er janvier au 31 décembre;

Gérance : Mr EBAYED AZIZ.

Le dépôt légal a été effectué auprès de tribunal

de commerce de Casablanca sous le

numéro 1020039 le 10/04/2026.

POUR EXTRAIT
ET MENTION

SOCIETE MAROCAINE DE PROJETS
TOURISTIQUES

AVIS DE MODIFICATION

Aux termes de l'assemblée générale extraordinaire en

date du 15/12/2025, les associés de la société

MAROCAINE DE PROJETS TOURISTIQUES
SARL au capital de 100.000.000,00 DH, ont décidé : 

1-Création d'une succursale en tant point de

vente au Maroc CENTRE COMMERCIAL MARINA,

LOT B1, MARINA CASABLANCA BOULEVARD

AL MOHADES COMMUNE SIDI BELYOUT;

2-Nomination des fondés de pouvoirs ;

3-Pouvoirs à donner ;  

Le dépôt légal a été effectué au Greffier du

tribunal de Commerce de CASABLANCA, le

09/03/2026 sous le numéro 1015882 RC N° 69783. 

HOME RITUALS 
CREATION D'UNE SARL AU

Aux termes d'un A.S.S.P daté du 31MARS2026 à

CASABLANCA, il a été établi les statuts

d'une SARLAU dont les caractéristiques sont

les suivantes :

DENOMINATION : Home Rituals
OBJET SOCIAL : Fabrication de fibres

artificielles ou synthétiques

SIEGE SOCIAL: RESIDENCE PRIMA
OFFICE N 105 APPT 16 ETG 3 ANGEL
MOUSTAFA MAANI ET 11 JANVIER,
CASABLANCA
CAPITALSOCIAL: 100 000,00 Dirhams,

divisé en 1000 Parts.

DUREE : fixée à 99 ans,

GERANCE: Mme MALAK IRAQUI
HOUSSAINI
DEPOT LEGAL : A été effectué au Tribunal

de Commerce de CASABLANCA, le 10/04/2026
Sous le N° 1019933, immatriculée sous le

N° 724595.

CENTRE REGIONAL D’INVESTISSEMENT
DE LA REGION BENI MELLAL-KHENIFRA

ANNEXE KHOURIBGA
CONSTITUTION 

*INTELLICONSTRUCT MAROC* SARL

Au terme d’un acte S.S.P en date du 31/03/2026
à Khouribga il a été établi les statuts d’une Société

à Responsabilité Limitée dont les caractéristiques

sont les suivantes :

1- Dénomination : * INTELLICONSTRUCT
MAROC *
2-Siège Social : 17 RDC RUE ABDERRAHMANE
ELMAJDOUB CITE DES ORANGES;
KHOURIBGA
3- Objet Social : TRAVAUX DE GINIE CIVIL –

TRAVAUX DIVERS OU CONSTRUCTIONS

-NEGOCIANT

4- Durée : 99 années. 

5- Capital Social : 100.000 DH divisé en

1000 parts de 100 DH chacune.

Le capital social est entièrement libéré, souscrite

en totalité à :

*REMMAL MINA:                 5.000DH
*ADDACH SAAD:                 95.000DH
6- La Gérance : La société est gérée par

REMMAL MINA pour une durée illimitée.

7- Année Sociale : Du premier janvier au

31 décembre de chaque année.

8- Immatriculation : la société a été immatriculée

au registre de commerce du tribunal de 1ère instance

de KHOURIBGA le 10/04/2026 sous le numéro 9759.

SO ARTISTIC  S.A.R.L
CONSTITUTION   

Aux termes d'un acte sous seing privé en date du

17/03/2026 à Casablanca, il a été constitué une société

S.A.R.L, ayant les caractéristiques suivantes:

1) LA DENOMINATION : **so artistic** sarl. 
2) SIEGE SOCIAL: 96, BD ANFA ETAGE 7
APPT 71 RES. LE PRINTEMPS CASABLANCA.
3) L'OBJET SOCIAL : La société a pour objet :

-Communication et événementiel

4) CAPITALSOCIAL : fixé à (100.000,00) DH divisé

en Mille (1000) parts sociales, de 100 Dhs

chacune repartit comme suit :

M. Monsieur KARIM MSITTEF 500 parts
* Madame FADWAHAIBER                       500 parts 
5) LAGERANCE : La société est gérée et administrée

par : M. KARIM MSITTEF nommé gérant pour une

durée illimitée.

6) LA DUREE : 99 années à compter du jour de sa

constitution définitive. 

Le dépôt légal a été effectué au Tribunal du Commerce

de Casablanca R.C.  n° : 725321.

DSV ROAD SUCCURSALE
SIEGE SOCIAL : ILOT N° I 10 ZONE

LOGISTIQUE DE LA ZONE D'EX-
PORTATION DE TANGER 

RC : 55599

Suivant le procès-verbal des Décisions du directeur général

de la société mère en date du 11/02/2026, il a été décidé:

-Prise d'acte du changement de dénomination sociale et

de forme juridique de la Société mère et constatation de

changement de la dénomination sociale de

la Succursale pour devenir " DSV Road ";

-Prise d'acte du changement de gouvernance et des

représentants légaux de la Société mère;

-Pouvoirs pour formalités.

Le dépôt a été effectué au greffe du tribunal de

commerce de Tanger le 13/04/2026 sous le n° 305370.

NOVO NORDISK PHARMA S.A.S
SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE
AU CAPITAL DE 2.597.000,00 DIRHAMS
SIEGE SOCIAL : ANGLE RUE CORIANDRES

ET RUE TILLEULS, CASABLANCA
RC : 151355 - IF : 1103919 - ICE :

000159387000053

Suivant le procès-verbal de l'assemblée générale mixte

en date du 17/06/2025, il a été décidé :

1.Révocation de M. Greusard Xavier et M. Geuens

Michel J.J de leurs fonctions de Directeurs généraux.

2.Constatation du changement des représentants légaux

des deux associés.

3.Modification du mode de gouvernance et fin mandat

des organes et représentants actuels.

4.Nomination du Président M. ANDRZEJ PAWEL
POPKOWSKI.
5.Nomination du Directeur Général Mme. OLLA
SALEH MOHAMMAD ALREFAI.
6.Nomination des membres du conseil d'administration.

7.Mise à jour et refonte des Statuts.

8.Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités.

Le dépôt a été effectué au greffe du tribunal de

commerce ce CASABLANCA le 14/04/2026
sous le n°1020323.
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BGN ENERGY MAROC S.A

AU CAPITAL DE 105.678.000 DHS 

SIEGE SOCIAL : CASA BUSINESS TOWERS,

8EME ETAGE - TOUR MAINSTREET,

AVENUE MAINSTREET, CASABLANCA

FINANCE CITY - CASABLANCA

RC N°: 512017

Suivant le Procès-verbal du Conseil d'Administration

du 05 Aout 2025, il a été décidé :

1.Proposition de transfert du siège social de la Société ;

2.Convocation de l'Assemblée Générale Extraordinaire

et fixation de l'ordre du jour ;

3.Pouvoirs à conférer pour l'accomplissement

des formalités légales.

Suivant le Procès-verbal de l'Assemblée Générale

Extraordinaire du 11 Aout 2025, il a été décidé :

1.Lecture et approbation du rapport du Conseil

d'administration ;

2.Décision de transfert du siège social de " Casa

Business Towers, 8ème étage - Tour Mainstreet,

Avenue Mainstreet, Casablanca Finance City -

Casablanca " à l'adresse suivante " Le Continental

Business Center, Tour A, 2ème étage, Bureaux

(LCBC-A-21) et (LCBC-A-22) Anfa - Casablanca";

3.Mise à jour et refonte des Statuts ;

4.Pouvoirs en vue des formalités légales.

Le dépôt a été effectué au greffe du tribunal de

commerce de Casablanca le 14/04/2026 sous

le n°1020545

BT CREATION, SARL AU 

CONSTITUTION D'UNE SOCIETE 

I) Aux termes d'un acte sous seing privé à Casablanca

le 01 Avril 2026, il a été établi les statuts d'une société à

responsabilité limitée d'associe unique dont

les caractéristiques sont les suivantes :

*DENOMINATION: " BT CREATION, S.A.R.LAU"

*OBJET: Prestations des services, achats, ventes,

location et commercialisation tous types des vêtements

traditionnelles ou modernes pour toute la famille

et tous les âges direct ou bien en ligne;

*SIEGE SOCIAL: 75, BD ANFA, ANGLE

RUE CLOS DE PROVENCE, 8EME ETAGE,

APPT B 103, CASABLANCA, MAROC.

*CAPITAL SOCIAL: Le Capital Social est fixé à

100.000,00 (Cent Mille) Dirhams, divisé en 1000

(Mille) parts de 100,00 (Cent) Dirhams de valeur

nominale chacune, accumulables, numérotées de

01 à 1000 toutes incluses et toutes souscrites et

libérée entièrement en numéraire par l'associée

unique de la société.

*GERANCE DE LASOCIETE: La société sera

gérée par Madame KAOUTAR BOUKRIM.

*ANNEE SOCIALE: Du premier janvier au

31 décembre de chaque année.

II) Le dépôt légal et l'immatriculation au registre de

commerce ont été effectués au tribunal de commerce

de Casablanca, le 15 Avril 2026 sous le n° : 725139.

LIRADA INVEST S.A.R.L-A.U

CONSTITUTION DE SOCIETE

RC : 723857

I- Aux termes d'un acte SSP en date du 18/03/2026 à

Casablanca, il a été établi les statuts d'une Société A

Responsabilité Limitée dont les caractéristiques

sont les suivantes :

OBJET: La société a pour objet:

-Promotion immobilière.

-Commercialisation matérielle de sanitaire.

-Import-export. 

-Et plus généralement, toutes opérations commerciales,

financières ou industrielles, mobilières ou immobilières

ou autre pouvant se rattacher à l'objet social ou susceptible

d'en favoriser le développement de la société.

DENOMINATION: "LIRADA INVEST S.A.R.L-A.U "

SIEGE SOCIAL: CASABLANCA, 78

BD LA RESISTANCE RES EL MARZOUKI

5éme ETGAPPT N°68.

CAPITAL: 100.000,00 DHS.

A SAVOIR: 

-Mr. MOHAMED BOUSNANE  100.000,00 DHS

TOTAL 100.000,00 DHS

GERANCE UNIQUE: Mr. MOHAMED

BOUSNANE.

SIGNATURE SOCIALE: Signature  Unique de

Mr. MOHAMED BOUSNANE.

ANNEE SOCIALE: 1er Janvier  au 31 Décembre.

BENEFICE: (5%) à la réserve légale, le solde

est attribué aux parts.

II- Le dépôt légal a été effectué auprès du Greffe du

Tribunal de commerce de Casablanca, le 07/04/2026

sous le numéro 01019256.

POUR EXTRAIT

ET MENTION

LA GERANCE

NEVES GROUP

CONSTITUTION D'UNE SOCIETE A

RESPONSABILITE LIMITEE 

Aux termes d'un acte sous seing privé daté

le 26/02/2026 à Casablanca, il a été établi les statuts

d'une Société à Responsabilité Limitée dont les

caractéristiques sont les suivantes :

DENOMINATION: NEVES GROUP SARL

OBJET SOCIAL: Negoce des produits lies

au secteur agroalimentaire.

SIEGE SOCIAL: 96 BD ANFA ETG°01

APPT°11 RESIDENCE LE PRINTEMPS

D'ANFA, CASABLANCA.

CAPITALSOCIAL: 100.000,00 (Cent Mille)

Dirhams, divisé en 1 000,00 (Mille) Parts Sociales

de 100,00 (Cent) Dirhams au nom de : 

Mr MACHHOUR ABDESSAMAD, propriétaire de

500 parts, Mr MACHHOUR YASSIR, propriétaire

de 260 parts, Mme AIT HAMMOU ALI FATIMA,

propriétaire de 80 parts, Mlle MACHHOUR

JIHAD, propriétaire de 80 parts et Mlle MACHHOUR

ASSIA propriétaire de 80 parts.

DUREE: est fixée à 99 ans, à dater de son

immatriculation au R.C, sauf le cas de dissolution

anticipée ou de prorogation prévue par les statuts.

GERANCE: Mr MACHHOUR ABDESSAMAD

pour une durée Indéterminée. 

DEPOT LEGAL: Le dépôt légal a été effectué

au secrétariat-greffe du Tribunal de Commerce

de Casablanca le 14/04/2026 sous le N°01020258.

L'immatriculation au Registre de commerce a

été faite à la même ville au secrétariat-greffe du

tribunal de commerce sous le N°724991 le 14/04/2026.

POUR EXTRAIT

ET MENTION

CREVIGRAN SARL.AU

RC: 546883

AVIS DE MODIFICATION

Au terme d’un acte sous seing privé enregistré

à Casablanca le, 13/04/2026Elle a été établi

les modifications des statuts de la société

«CREVIGRAN» Comme suit :

3) Eléments ajoutés ou supprimés : 

- Transfère de siège social de la société du 21,

RUE ABOU ABDELLAH NAFII RESIDENCE

BEN OMAR 4EME ETAGE APPT 10 MAARIF

CASABLANCA à LOTISSEMENT BASSATINES

ARRAHMA ECT GH5 IMM 71 APPT N° 09

DAR BOUAZZA– CASABLANCA. 

- Modification corrélative de l’article 04 des statuts ; 

- Questions divers ;

Le dépôt légal a été effectué auprès du tribunal

de commerce de Casablanca le 15/04/2026

sous le n°1020655.

GENERAL CONCEPT

CONTRACTORS SARLAU

Aux termes du procès verbal en date du 17/02/2026 à

Rabat, il a été décidé ce qui suit :

a. Cession des parts sociales : 

- Mr TARIQ EL MOUFADDIL a fait cession de

7000 (Sept Mille) parts en faveur de Mr

AMINE DHIBA. 

- Mr TARIQ EL MOUFADDIL a fait cession de

7000(Sept Mille) parts en faveur de Mr

MEHDI AARIBI. 

- Mr TARIQ EL MOUFADDIL a fait cession de

7000(Sept Mille) parts en faveur de Mr EL

GAMOUN MOULAYALI. 

- Mr TARIQ EL MOUFADDIL a fait cession de

7000(Sept Mille) parts en faveur de Mr

OMAR NOUGAOUI.

b. Agrée Mr AMINE DHIBA, Mr MEHDI AARIBI,

Mr EL GAMOUN MOULAY ALI et Mr OMAR

NOUGAOUI, en qualité de nouveaux associés dans la société.

c. Transformation de la forme juridique de la société en SARL.

d. Confirmation de la gérance à Mr TARIQ EL

MOUFADDIL et nomination de Mr EL GAMOUN

MOULAYALI nouveau cogérant pour une durée illimitée.

e. Engagement de la société par la signature simple

de Mr TARIQ EL MOUFADDIL ou de Mr EL GAMOUN

MOULAYALI pour une durée illimitée.

f. La refonte des statuts.

Le dépôt légal a été effectué au Greffe du Tribunal de

Commerce de Rabat le 09/04/2026 sous le numéro 201786.

ATOMAS INGENIERIE SARL AU

Aux termes du procès verbal en date du

17/02/2026 à Rabat, il a été décidé ce qui suit :

a. Cession des parts sociales :

-Mr MEHDI AARIBI a fait cession de 4000

(Quatre Mille) parts en faveur de Mr AMINE DHIBA.

-Mr MEHDI AARIBI a fait cession de 4000

(Quatre Mille) parts en faveur de Mr

TARIQ EL MOUFADDIL.

-Mr MEHDI AARIBI a fait cession de 4000

(Quatre Mille) parts en faveur de Mr EL

GAMOUN MOULAYALI.

-Mr MEHDI AARIBI a fait cession de 4000

(Quatre Mille) parts en faveur de Mr

OMAR NOUGAOUI.

b. Agrée Mr AMINE DHIBA, Mr TARIQ

EL MOUFADDIL, Mr EL GAMOUN MOULAY

ALI et Mr ANASSE JEBBARI, en qualité

de nouveaux associés dans la société.

c. Transformation de la forme juridique de

la société en SARL.

d. Confirmation de la gérance à Mr MEHDI

AARIBI et nomination de Mr AMINE DHIBA

nouveau cogérant pour une durée illimitée.

e. Engagement de la société par la signature

simple de Mr MEHDI AARIBI ou de Mr AMINE

DHIBA pour une durée illimitée.

f. La refonte des statuts.

Le dépôt légal a été effectué au Greffe du Tribunal

de Commerce de Rabat le 09/04/2026 sous le numéro 201783.
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0522.83.83.96
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Fiduciaire Basma (S.A.R.L)

* Travaux Juridiques      
* Travaux Comptables

* Conseils     
* Audit

Siège: COMPLEXE BUSINESS SQUARE JARDIN GH4, ANGLE LOTISSEMENT
LES BEAUX JARDINS ET BD TAH 1ER ETAGE BUREAU N° 9 

AIN CHOK – CASABLANCA.
Tél.: 05.22.50.55.41/ Gsm:06.61.05.50.67 / 06.66.48.62.94 

Email : Fidubasma@gmail.com
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FIDUCIAIRE NOTRE SIEGE FIDUNSI

Avec une variété de service supplémentaire :

* Domiciliation Juridique  * Centre d’affaire 

* Conseil  Juridique, f iscal et comptable

* Tenue de comptabilité

* Diagnostic des entreprises   * Audit

Adresse : Angle Bd Mohamed 5 Et Rue Ait Ba Amrane Mohamed V Center b Etage 9 N° 907 -

Casablanca - 

Tél. : 05 22 40 71 73 - 05 22 40 71 74   Fax : 05 22 40 71 73

NOTRE FIDUCIAIRE C’EST VOTRE SIEGE
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F I D U N A R A s . a . r. l

* Constitution de Sociétés   
* Tenue de Comptabilité

*Déclarations Fiscales et Sociales   
* Rédaction d’actes

30, Rue 155 - Hay Moulay Abdellah - Aîn Chok  
- CASABLANCA - Tél.: (022) 50-05-14

16 Avril 2026

Le Gouverneur de la Préfecture d’Arrondissements Aïn Sebaâ, Hay Mohammadi

informe le public qu’en vertu de l’arrêté n° 212/2026 en date du 10 avril 2026,

il sera procédé à une enquête publique relative au projet d’extension de

l’unité de production de fromage de la société MARGAFRIQUE, sise à Aïn

Sebaâ, Oukacha, Casablanca.

Cette enquête se déroulera du 1er Mai 2026 pour une durée de 20 jours.

Le dossier de l’enquête ainsi que le registre destiné à recevoir les observations et

propositions du public seront déposés au siège de l’arrondissement Aïn Sebaâ,

où ils pourront être consultés pendant la durée de l’enquête. 

Les personnes concernées peuvent consigner leurs observations sur le registre

ouvert à cet effet.

ROYAUME DU MAROC
MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

PRÉFECTURE D’ARRONDISSEMENTS AÏN SEBAÂ,
HAY MOHAMMADI

Avis d’enquête publique
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www.lejournaldesannonces.ma

NOTRE SITE EST
OFFICIELLEMENT EN LIGNE

Visitez dès maintenant notre plateforme officielle

et découvrez l’actualité légale

et économiques du Maroc

VISITEZ NOTRE SITE

- Information officielles  - Actualité économique 

- Accès simple et rapide


